
Le recrutement dans une ASBL est-il soumis au Code du travail
luxembourgeois ?

Réponse courte

Le recrutement dans une ASBL est soumis au Code du travail luxembourgeois dès lors qu'il s'agit d'un emploi

salarié. Toutes les obligations légales relatives au recrutement, à la conclusion du contrat, à la non-discrimination, à

la protection des données, à la déclaration préalable à l'embauche et à la sécurité sociale s'appliquent à l'ASBL en

tant qu'employeur.

Les bénévoles et les membres du conseil d'administration exerçant leur mandat à titre gratuit ne relèvent pas du

Code du travail. Seuls les recrutements de salariés sont concernés par ces obligations. L'ASBL doit établir un contrat

de travail écrit, déclarer l'engagement auprès du CCSS avant l'entrée en service, et respecter les obligations relatives

à la médecine du travail et à la prévention des risques professionnels au même titre que tout employeur privé.

Définition

Une association sans but lucratif (ASBL) est une personne morale de droit privé, constituée conformément à

la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et fondations sans but lucratif. Elle poursuit un objet non

lucratif, mais peut employer du personnel salarié pour réaliser ses activités statutaires. Le recrutement désigne

l'ensemble des démarches visant à pourvoir un poste de travail par la sélection et l'engagement d'un salarié, que

ce soit dans le cadre d'un contrat à durée déterminée ou indéterminée.

Conditions d’exercice

L'application du Code du travail aux ASBL est soumise aux conditions suivantes.

Critère Détail

Champ

d'application
Toute relation de travail salariée, indépendamment de la nature de l'employeur

Obligations
Recrutement, contrat, non-discrimination, protection des données, période d'essai,

rémunération minimale, déclarations sociales

Bénévoles Exclus du Code du travail (pas de subordination ni de rémunération)

Administrateurs Membres du CA à titre gratuit exclus du champ d'application
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Modalités pratiques

Le recrutement par une ASBL s'organise selon les modalités suivantes.

Aspect Détail

Publication Offre d'emploi publiée dans le respect de la transparence et de l'égalité de traitement

Contrat Contrat de travail écrit obligatoire

Déclarations Engagement déclaré au CCSS avant l'entrée en service, notification à l'ITM si nécessaire

Médecine du travail Obligations applicables

Protection des

données
Conformité RGPD et traçabilité des décisions de recrutement

Encadrement
Encadrement humain du processus, notamment lors de l'utilisation d'outils numériques ou

d'IA

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux ASBL de formaliser chaque recrutement par un contrat de travail conforme aux exigences

légales, précisant la fonction, la rémunération, la durée du travail, la période d'essai et les modalités de rupture. Les

procédures internes de recrutement doivent garantir l'égalité d'accès à l'emploi, la non-discrimination et la traçabilité

des décisions.

L'ASBL doit veiller à la conservation des documents relatifs au recrutement et à la gestion du personnel,

conformément aux délais légaux de conservation. Toute clause spécifique (confidentialité, non-concurrence, mobilité)

doit être rédigée dans le respect des conditions de validité prévues par le Code du travail. Il est conseillé de

sensibiliser les personnes impliquées au respect de la protection des données personnelles et à l'encadrement

humain des outils numériques utilisés lors du recrutement.
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Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail luxembourgeois

Articles L.121-1 et suivants contrat de travail

Articles L.122-4 et suivants déclaration préalable à l'embauche

Articles L.241-1 et suivants
égalité de traitement et non-

discrimination

Articles L.312-1 et suivants médecine du travail

Articles L.312-1 et suivants
prévention des risques

professionnels

Loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et fondations sans but

lucratif
capacité juridique de l'ASBL

Code de la sécurité sociale obligations déclaratives et sociales

Code des impôts sur le revenu obligations fiscales

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) pour la protection des données à

caractère personnel

Le non-respect des obligations du Code du travail lors du recrutement expose l'ASBL à des sanctions administratives et pénales, ainsi

qu'à des risques de contentieux devant le tribunal du travail. Il est fortement recommandé de consulter un spécialiste en droit du

travail luxembourgeois pour sécuriser chaque étape du recrutement et garantir la conformité des pratiques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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